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Demande de dérogation émanant de Madame Marion de la 
KETHULLE et de Messieurs David et Laurent FABRI aux 
mesures de protection des espèces animales (chouette 
effraie et chauves-souris), et ce dans le cadre de travaux de 
transformation et de rénovation d’une ancienne ferme 
 

DONNEES INTRODUCTIVES 

Type de dossier :  Demande de dérogation aux mesures de protection des 
espèces animales et/ou végétales 

Demandeur : SPW – Département de la Nature et des Forêts – Direction 
de la Nature 

Date de réception de la 
demande et références : 

30/11/2018 (en copie avancée le 27/11/2018) – 
DNF/DNEV/SL/SLA/Sorties 2018 : 23676 

Délai de remise d’avis : 45 jours 

Référence légale : Loi du 12 juillet 1973 sur la Conservation de la Nature 

Préparation de l’avis : Pôle Ruralité – Section Nature 
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AVIS 
  

Réuni ce 7 décembre 2018 (réunion convoquée faute d’avoir satisfait au quorum de présence 
le 4 décembre 2018) le Pôle « Ruralité » Section « Nature » accepte que soit accordée la 
dérogation demandée, moyennant respect des conditions de mise en œuvre fixées par le 
DNF. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  
 
  
 Philippe BLEROT 
 Président du Pôle « Ruralité » Section « Nature » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


